
CORRIGÉ

Mots cachés

Réponse: « Le plus haut tribunal au Canada »

Questions «vrai» ou «faux»

1. Faux - Le drapeau canadien ne flotte à l’est que lorsque la Cour siège. Le drapeau qui flotte à l’ouest

est hissé chaque jour.

2. Vrai - Les statues représentant la « Justice » et la « Vérité » sont l’oeuvre du sculpteur canadien

Walter Allward et devaient faire partie d’un monument commémoratif en l’honneur du roi

Édouard VII. En 1920, on a demandé à M. Allward de sculpter le Monument commémoratif du

Canada à Vimy, en France. Le monument commémoratif en l’honneur du roi Édouard VII n’a

jamais été terminé et les statues ont été oubliées. Elles ont été retrouvées en 1969 dans des

caisses enfouies sous un stationnement de Travaux publics.

3. Faux - Les juges de la Cour suprême du Canada peuvent être en poste jusqu’à l’âge de 75 ans; une fois

cet âge atteint, ils doivent se retirer.

4. Vrai - La très honorable Beverley McLachlin a été nommée à la Cour suprême du Canada le 30 mars

1989. Le 7 janvier 2000, elle a été nommée Juge en chef du Canada, ce qui faisait d’elle la

première femme de l’histoire canadienne à occuper un tel poste.

5. Faux - Au départ, la Cour était composée de six juges. Ce nombre a été porté à sept en 1927 et la

Cour a atteint son effectif actuel de neuf juges en 1949.

Que font-ils?

1-D; 2-A; 3-F; 4-H; 5-B; 6-G; 7-C; 8-E
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Salle d’audience principale        Trouvez les différences

Questions à choix multiples

1.  C - Il y a neuf juges à la Cour suprême du Canada.

2.  B - Le 4 mars 1982, l’honorable Bertha Wilson est devenue la première femme à être nommée 

juge à la Cour suprême du Canada.

3.  B - Chaque année, la Cour reçoit de 550 à 650 demandes d’autorisation d’appel.

4.  A - Aux audiences, les juges portent une toge de soie noire. Ils portent une toge d’apparat 

écarlate ornée de vison blanc canadien uniquement au Sénat, à l’ouverture de nouvelles 

sessions parlementaires, ou à la Cour, à l’occasion de cérémonies spéciales comme, par 

exemple, l’assermentation d’un nouveau juge.

5.  B - Le 20 mai 1939, la reine Elizabeth a posé la pierre angulaire en présence de son mari le roi 

George VI. On peut y lire l’inscription « 19 mai 1939 », qui correspond à la date prévue à

l’origine; toutefois, le Roi et la Reine ont rencontré du mauvais temps sur l’Atlantique

durant la traversée au Canada et ont débarqué à Québec un jour plus tard que prévu. Pour

cette raison, ils sont arrivés un jour en retard à Ottawa pour la pose de la pierre angulaire.

Les juges

La Cour suprême se compose du Juge en chef et de 8 juges puînés.  Les juges sont nommés par le

gouverneur en conseil parmi les juges des cours supérieures ou parmi les Canadiens qui sont avocats depuis

au moins 10 ans.  Un juge occupe son poste jusqu’à ce qu’il prenne sa retraite ou atteigne l’âge de 75 ans.

La Loi sur la Cour suprême prévoit que 3 des 9 juges viennent du Québec.  Traditionnellement, 3 juges

sont originaires de l’Ontario, 2 de l’Ouest et 1 des provinces de l’Atlantique.  Les juges doivent se

consacrer exclusivement à leurs tâches judiciaires et résider dans la région de la capitale nationale ou dans

une zone périphérique de 40 km.

La Juge en chef actuelle, la très honorable Beverley McLachlin, est la première femme à occuper ce

poste dans l’histoire du pays.  Elle a été nommée Juge en chef du Canada le 7 janvier 2000.


